
Séance du 2 juillet 2015 

Extrait du recueil des actes 
du Conseil d'Administration de l'UVHC 

Délibération n° 2015-50 

Objet : Conventions de mise à disposition au bénéfice de la fondation Railenium 

Le Conseil d'Administration de l'UVHC s'est réuni en salle du conseil Nicole Cleuet - Bâtiment Matisse, 
le 2 juillet 2015, sur la convocation et sous la présidence de M. Mohamed OURAK, Président de l'Université, 

Le quorum étant atteint, 
Vu le code de la recherche, article L 344-11; 
Vu la délibération 2012-007 du 16 février 2012 relative à la participation de l'université à la fondation de coopération 
scientifique Railenium; 

Monsieur le Président demande au conseil l'autorisation de signer les conventions de mise à disposition de personnel de 
l'université au bénéfice de la fondation Railenium. 

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION AUTORISE A l1UNANIMrrE DES VOIX LE PRESIDENT A SIGNER LES CONVENTIONS DE MISE A DISPOSrrlON 

1 UVHC 
Le Mont Houy 
59313 VALENCIENNES Cedex 9 

Fait à Valenciennes, le 9 juillet 2015 
Le Président du Conseil d'Administration 
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